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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Décision N° 2024-08-0008 portant agrément provisoire 

 

Agrément provisoire des activités dentaires, ophtalmologiques  

ou orthoptiques d’un centre de santé 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

 

Vu la demande présenté le 14 Novembre 2023 par la Mutualité Loire Haute-Loire Puy-de-Dôme 

 

 

DECIDE : 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire mutualiste Le Puy en Velay 

 

situé à l’adresse suivante…13 AVENUE CHARLES DUPUY 43000 LE PUY-EN-VELAY 

 

dont le numéro FINESS est…430 007 138 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est : Mutualité Française Loire Haute-Loire Puy-de-

Dôme SSAM 

 

situé à l’adresse suivante : 60 Rue Robespierre 42100 Saint-Étienne, 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires 

. 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’UN AN  

 

Article 3 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 4 

 

Le directeur de la délégation départementale de Haute Loire de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 13 mars 2024 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, 

parcours et professions de santé 

Yann LEQUET 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Décision N° 2024-08-0009 portant agrément provisoire 

 

Agrément provisoire des activités dentaires, ophtalmologiques  

ou orthoptiques d’un centre de santé 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

 

Vu la demande présenté le 21 novembre 2023 par Mutualité Française Loire Haute-Loire Puy-de-Dôme 

 

 

DECIDE : 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est le Centre dentaire Mutualiste de Monistrol sur Loire 

 

situé à l’adresse suivante…28b. avenue de la Gare 43120 Monistrol sur Loire 

 

dont le numéro FINESS est…430 009 001 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est : Mutualité Française Loire Haute-Loire Puy-de-

Dôme SSAM 

 

situé à l’adresse suivante 60 Rue Robespierre 42100 Saint-Étienne, 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’UN AN  

 

Article 3 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 4 

 

Le directeur de la délégation départementale de Haute Loire de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 13 mars 2024 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, 

parcours et professions de santé 

Yann LEQUET 
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Arrêté conjoint 
Arrêté ARS n°2023-14-0415 

Arrêté du Président n°ARCD-DAPAPH-2024-0092 

Portant : 

- modification de la programmation autorisée par l’arrêté ARS n°2023-14-0124 et Conseil Départemental 
n°ARCD-DAPAPH-2023-0228 du 27 septembre 2023 ; 

- programmation de la transmission des évaluations de la qualité des établissements et services médico-

sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 2024 

à 2028, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code, pour le secteur des personnes 

âgées du département du Département du Rhône 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2023-14-0124 et Départemental n°ARCD-DEF-2023-0228 du 27 septembre 2023 portant 
programmation des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du d) 
de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles 
L. 312-8 et D. 312-204 du même code, sur le secteur des personnes âgées du département du Rhône ; 
 
Considérant l’instruction n°DGCS/SD5B/2023/91 du 28 juin 2023 relative à la mise en œuvre de l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Considérant la nécessité d’adapter la programmation pluriannuelle au regard de l’évolution de l’offre médico-sociale 
sur le Département du Rhône, notamment en raison de : 

- la création de nouveaux établissements et services médico-sociaux sur le territoire, du fait de la pérennisation 
de dispositifs expérimentaux, et/ou de fermetures potentielles de structures ; 

- du regroupement de plusieurs établissements et services sociaux et/ou médico-sociaux ; 
- la programmation de négociations de Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) afin d’ajuster la 

date de l’évaluation avec celle de réalisation du diagnostic CPOM, notamment dans le cas de cessions 
d’autorisations ; 

- du souhait de gestionnaires de regrouper les évaluations de ses structures et services ; 
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ARRÊTENT 

 
 
Article 1er : Conformément aux articles L. 312-8 alinéa 1 et D. 312-204 alinéa 1 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles, la programmation pluriannuelle annexée à l’arrêté ARS n°2023-14-0124 et Conseil Départemental n°ARCD-
DEF-2023-0228 du 27 septembre 2023 est modifiée comme indiqué dans l’annexe jointe au présent arrêté.  
 
Article 2 : La programmation pluriannuelle, prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles, 
des échéances prévisionnelles de transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-
sociaux dont l’autorisation est délivrée conformément au d) de l’article L. 313-3 du même code porte sur la période 
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 et sur le secteur des personnes âgées du département du Rhône. 
En application de l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles, et compte tenu du rythme quinquennal 
des évaluations : 

- les établissements et services autorisés entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009 ayant transmis le 
résultat de leur évaluation avant le 1er juillet 2023 sont intégrés dans la programmation pluriannuelle à 
compter du 1er janvier 2028 ; 

- les établissements et services ayant transmis leurs résultats d’évaluation entre le 1er juillet 2023 et le 31 
décembre 2023 doivent transmettre un nouveau rapport d’évaluation à l’autorité en charge de leur 
autorisation entre le 1er juillet 2028 et le 31 décembre 2028, sauf si, en application de l’article 1 du présent 
arrêté, les établissements et services ont fait l’objet d’une modification de la programmation. 

Cette programmation peut être modifiée au plus tard au 31 décembre de chaque année au titre des cinq années 
suivantes. 
 
Article 3 : Les résultats des évaluations sont à transmettre aux autorités compétentes, conformément à l'article L. 312-
8 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
Conseil départemental du Rhône, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services du Département du Rhône, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Rhône. 
 
 
Fait à Lyon, le 14/03/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 

Le Président du Conseil Départemental du Rhône 
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Annexe (1/3) relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2028 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-sociaux  

autorisés par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé et le Président du Conseil départemental du Rhône pour le secteur des personnes âgées 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2024 

1er semestre 

CH DES MONTS DU LYONNAIS 690048632 

ACCUEIL DE JOUR CH MDL CHAMOUSSET 690044797 

EHPAD CH MDL - ST SYMPHORIEN SUR COISE 690797972 

EHPAD CH MDL ST LAURENT DE CHAMOUSSET 690800974 

EHPAD LA CHENERAIE 690782966 

GROUPE ACPPA 690802715 EHPAD LES MAGNOLIAS 690034251 

HOPITAL DE L'ARBRESLE LE RAVATEL 690000104 EHPAD DE L'HOPITAL DE L'ARBRESLE 690031869 

MAISON DE RETRAITE DE CUBLIZE 690000799 EHPAD LES LISERONS 690782941 

SARL VILLA DU PARC 690034137 EHPAD LES MOUSSIERES 690027248 

SAS LES OPALINES CHARNAY 690028998 RESIDENCE LES COLLINES DOREES 690797527 

2ème semestre 

AGEPA LES ÉMERAUDES 690039888 EHPAD LES EMERAUDES 690801451 

AGMRL 690001086 EHPAD LA PASSERELLE 690785670 

CH DU BEAUJOLAIS VERT 690043237 

EHPAD D'AMPLEPUIS 690800099 

EHPAD DE BOURG-DE-THIZY 690800057 

EHPAD DE COURS 690797824 

EHPAD DE THIZY 690800040 

RESID. THERAP. SAINT-LAURENT 690802350 EHPAD SAINT-LAURENT 690802368 

SAS MEDICA FRANCE 750056335 
EHPAD LES AURELIAS 690802301 

EHPAD LES JARDINS D'HESTIA 690801824 
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Annexe (2/3) relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2028 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-sociaux  

autorisés par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé et le Président du Conseil départemental du Rhône pour le secteur des personnes âgées 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 

transmission 
du rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2025 

1er semestre 

ASSOCIATION CHARLES TRENET 690031000 EHPAD CHARLES TRENET 690023593 

ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 690003728 
EHPAD CHATEAUVIEUX 690785571 

EHPAD SAINTE-ANNE / BRIGNAIS 690785605 

ASSOCIATION RESIDENCE MONTVENOUX 690801394 EHPAD MONTVENOUX 690801402 

CH DE BELLEVILLE 690782230 EHPAD DU CH DE BELLEVILLE 690787510 

CH DE CONDRIEU GABRIEL MONTCHARMONT 690780069 EHPAD DU CH DE CONDRIEU G.MONTCHARMONT 690031935 

EHPAD MICHEL LAMY 690000690 
EHPAD CHATEAU DE MESSIMIEUX 690785423 

EHPAD LES HAUTS DE BRIANNE 690782644 

EHPAD PUBLIC DE MORNANT 690000823 EHPAD PUBLIC DE MORNANT 690782982 

GROUPE ACPPA 690802715 EHPAD ACPPA TALUYERS 690795810 

MAISON DE LA SALETTE-BULLY 690000559 EHPAD DE LA SALETTE-BULLY 690781786 

MAISON DE RETRAITE COURAJOD 690000781 EHPAD COURAJOD 690782933 

SAS GRANDE CHARRIERE 690002407 EHPAD LA GRANDE CHARRIERE 690801089 

2ème semestre 

CALYPSO SERVICE 690002506 SPASAD CALYPSO AMPLEPUIS 690021159 

CCAS CHAPONOST 690802749 EHPAD LA DIMERIE 690802756 

CCAS SAINT GEORGES DE RENEINS 690806476 EHPAD LES JARDINS D'ANNE 690806484 

CH DE TARARE GRANDRIS 690782271 
EHPAD DE GRANDRIS HAUTE AZERGUES 690802632 

EHPAD LA CLAIRIERE 690787346 

EHPAD LES ALLOBROGES 690039763 EHPAD LES ALLOBROGES 690039771 

M. DE R. ST-FRANCOIS-D'ASSISE 690001029 EHPAD ST-FRANCOIS-D'ASSISE 690785548 

MADAME BOUILLOT MARYLINE 690025135 EHPAD L'ALOUETTE 690025143 
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Annexe (3/3) relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2028 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-sociaux  

autorisés par la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé et le Président du Conseil départemental du Rhône pour le secteur des personnes âgées 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 

1er semestre 

ASS POUR L'ACCUEIL DES PERSONNES AGEES 690001045 EHPAD L'ARC-EN-CIEL 690785563 

CH NORD OUEST VILLEFRANCHE 690782222 

EHPAD CHATEAU DU LOUP 690801477 

EHPAD LES ARCHETS 690007422 

EHPAD RESIDENCE PIERRE DE BEAUJEU 690031885 

2ème semestre 

APEB 690001011 EHPAD LA CLAIRIERE 690785530 

CH DE BEAUJEU 690782248 EHPAD DU CH DE BEAUJEU 690800016 

CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS 690780564 EHPAD SAINT-JOSEPH 690793583 

MAISON DE RETRAITE JEAN VILLARD 690000831 EHPAD JEAN VILLARD 690782990 
 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2027 

1er semestre 
ARCAV 690798095 ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE 690008388 

GROUPE ACPPA 690802715 EHPAD LES SOLEILLADES 690025119 

2ème semestre 

GROUPE ACPPA 690802715 

EHPAD JEAN BOREL 690790332 

EHPAD LA BOISSIERE 690802483 

EHPAD L'ACCUEIL 690790324 

EHPAD MONTAIGU 690785837 

MAIS. DE RETRAITE DE L'ARBRESLE 690001532 EHPAD LES COLLONGES 690787643 

OMERIS RESEAU FRANCE 690050869 
EHPAD JOSEPH FOREST 690025218 

EHPAD LES QUATRE FONTAINES 690794730 

SAS LE CALME DE L'ETANG 690024229 EHPAD IRENEE 690003702 

SCIC LES SINOPLIES 690033899 EHPAD REMY FRANCOIS 690801055 
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Arrêté N°2024-14-0003         Arrêté départemental n°2024-05 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes « EHPAD CH DE BOEN » situé à BOEN-SUR-LIGNON (42130) 

GESTIONNAIRE : CH DE BOEN-SUR-LIGNON 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Président du Département de la Loire 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, et section première du chapitre 

trois ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte 

d'autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu le schéma départemental en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté conjoint n°2016-7766 de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et n°2016-117 du 

Département de la Loire du 3 janvier 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au CH DE 

BOEN-SUR-LIGNON pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées EHPAD CH DE BOEN situé à BOEN-SUR-LIGNON (42130) ; 

 

Vu l’arrêté conjoint n°2017-0631 de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et n°2017-04 du 

Département de la Loire du 12 mai 2017 portant autorisation de création d’un accueil de jour innovant, 

fonctionnant sous forme itinérante destiné à des personnes âgées dépendantes de plus de 60 ans d’une 

capacité de 11 places, par extension de capacité de l’EHPAD CH BOEN ; 

 

Considérant la demande du 30 novembre 2023 du CH DE BOEN-SUR-LIGNON de modifier les lieux 

d’accueil pour le fonctionnement de l’accueil de jour itinérant afin d’adapter l’offre aux besoins du 

territoire ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles; 

 

ARRÊTENT 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au 

CH DE BOEN pour le fonctionnement de l’« EHPAD CH DE BOEN » sis ZA de Champbayard à BOEN-SUR-

LIGNON (42130) est modifiée comme suit, à compter de 2024 : 

- Changement des lieux d’accueil de l’accueil de jour itinérant précédemment autorisés lors de la 

création de l’accueil de jour itinérant (BOEN-SUR-LIGNON, SAINT-GERMAIN-LAVAL et LES SALLES). 

- L’accueil de jour itinérant interviendra sur 3 sites : 3 jours par semaine au sein des locaux de l’ « EHPAD 

DU CH DE BOEN », 1 jour par semaine  à SAINT-JUST-EN-CHEVALET et 1 jour par semaine à NOIRETABLE. 

 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de l’ «  EHPAD CH DE BOEN pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017 soit 

jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées comme suit au Fichier National 

des Etablissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être portée à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L. 313-1. 

L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire 

l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes et/ou du Président du Département de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et 

les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 

Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 6 :  Le Directeur départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Directeur Général des Services du Département de la Loire sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du 

Département de la Loire. 
 
 

Fait à Lyon, le 14/03/2024 

La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président  

du Département de la Loire 

Pour le Président et par délégation, 

La Conseillère déléguée de l’Exécutif 

Valérie PEYSSELON 
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Annexe FINESS 

Mouvement Finess : Modification des lieux d’accueil de l’accueil de jour itinérant 

 

Entité juridique : CH DE BOEN-SUR-LIGNON 

Adresse : ZA de Champbayard – 42 130 BOEN-SUR-LIGNON 

N° FINESS EJ : 42 078 179 1 

Statut : 13 – Etablissement Public Communal Hospitalier 

 

 

Etablissement : EHPAD CH DE BOEN 

Adresse : ZA de Champbayard – 42 130 BOEN-SUR-LIGNON 

N° FINESS ET : 42 078 744 2 

Catégorie : 500 – EHPAD 

 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 924 Accueil Personnes âgées 
11 Hébergement 
complet internat 

711 Personnes âgées 
dépendantes 

140 

ARS 2017-
0631/Dpt 
2017-04 

2 924 Accueil Personnes âgées 
21 Accueil de 

Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

11* 

3  
961 Pôles d’activité et de soins 

adaptés 
21 Accueil de 

Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

0** 

 

* L’accueil de jour est itinérant : communes de BOEN-SUR-LIGNON -– SAINT-JUST-EN-CHEVALET – NOIRETABLE  

** Correspond à un PASA de 14 places  

 

 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2018 

 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

° ° °  ;

- 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 

- 

 

- 

 

 

 

 
- 

- 

- 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 
- 

- 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

- 

- 
- 
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Direction régionale 

de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la 

forêt 
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- 

- 

- 

- 

- 

                                                           
1 https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/ldaf_2023.pdf 
2 https://www.stradalex.eu/fr/se_src_publ_leg_eur_jo/toc/leg_eur_jo_1_20221221_327/doc/joue_2022.327.01.0001.01 
3 https://agriculture.gouv.fr/telecharger/140199 
4 https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/ressources/lignes-directrices-concernant-les-aides-detat-dans-les-secteurs-agricole-et-forestier-et 
5 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048727345 
6 https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2023-10/circulaire-n-6420-SG-du-29-septembre-2023---territorialisation-
planification-Yocologique.pdf 
7 https://agriculture.gouv.fr/telecharger/139283 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

                                                           

8 Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 200 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l'Etat 

Arrêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels de l'Etat 
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La Préfète  

 Lyon, le 11 mars 2024 

ARRÊTÉ n° 24-052 
 

RELATIF A 

L’AIDE A LA PLANTATION ET A L’ACCOMPAGNEMENT A LA GESTION DURABLE 

DES HAIES EN AUVERGNE-RHONE-ALPES (VOLET ANIMATION) 

 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu les lignes directrices concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones 

rurales 2023-2027, du 14 décembre 2022 ; 

Vu le règlement (UE) n° 2022/2472 de la commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories 

d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur 

en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; 

Vu le régime SA.108057 (2023/N) - "Aides à la coopération dans le secteur agricole pour la période 2023-

2029 "; entré en vigueur le 16 octobre 2023, jusqu'au 31 décembre 2029 ; 

Vu les lignes directrices concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones 

rurales à compter de 2023 ; 

Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

Vu la circulaire n° 6420/SG du 29 septembre 2023 relative à la mise en œuvre de la territorialisation de la 

planification écologique ; 

Vu le pacte en faveur de la haie du 29 septembre 2023 ; 

Vu l’instruction technique DGPE/SDPE/2024-130 en date du 23/02/2024 ; 

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : Objet 

Le Pacte en faveur de la haie, annoncé par le ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 

et la secrétaire d’Etat chargée de la Biodiversité en septembre 2023, est un volet important de la transition 

écologique. Il est doté de 110 millions d’euros dès 2024 et permettra de poursuivre la dynamique 

engendrée par la mesure « plantons des haies » du plan de relance. 

Le présent arrêté définit les modalités d’intervention du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 

Alimentaire (MASA), selon le cadrage national hors plan stratégique national, pour la mise en œuvre du 

pacte en faveur de la haie en Auvergne-Rhône-Alpes. Il ne concerne que le volet « Animation » et sera 

suivi d’un arrêté préfectoral concernant le volet « Investissements pour la plantation ». 

Cet appel à projets vise donc à renforcer les capacités à engager des projets de plantations de haies ou 

d’alignements d’arbres intra-parcellaires sur les surfaces agricoles de la région et s’appuie sur la mise en 

œuvre du dispositif de soutien des actions d’animation qui accompagneront des investissements. 

 

Article 2 : Dépôt des dossiers 

Les demandes d’aide sont à déposer auprès de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 

de la forêt d’Auvergne-Rhône-Alpes (DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes) et seront sélectionnées selon les 

modalités prévues dans l’appel à projets joint en annexe. Les périodes de dépôt des demandes d’aide 

d’animation sont fixées à compter de la publication de l’appel à projets sur le site internet de la DRAAF 

jusqu’au 30 mai 2024. 

 

Article 3 : Conditions d’éligibilité et de paiement 

Les conditions d’éligibilité, d’admissibilité, les critères de sélection, les modalités financières de 

l’intervention, les engagements, les indicateurs de suivi du programme et les recommandations demandés 

aux bénéficiaires sont précisés dans l’annexe au présent arrêté, qui constitue une pièce contractuelle. 

 

Article 4 : Taux de financement 

Le taux de financement par l’État est fixé au maximum à 100 %. 

 

Article 5 : Imputation budgétaire 

L’attribution des aides de l’État et la répartition des crédits d’État associés sont assurées par le Préfet de 

région. Les aides seront imputées sur la dotation régionale du BOP 0149-C001 du Ministère de 

l’agriculture et de la souveraineté alimentaire (MASA). 
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Article 6 : Litiges 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, dans 

le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être saisie par 

l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fabienne BUCCIO 

 

 

 

 

ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RÉGIONAL 

Appel à projets relatif au programme « Pacte en faveur de la Haie - Volet Animation » en Auvergne-

Rhône-Alpes 

 



1 

 

 

  

 Lyon, le 18 mars 2024 

ARRÊTÉ n° 24 - 054 
 

RELATIF AUX MODALITES D’INTERVENTION DE L’ETAT DANS LE CADRE DE 

L’APPEL A PROJETS MASSIF CENTRAL : LA RESTAURATION HORS DOMICILE, UNE 

OPPORTUNITE POUR LES PRODUCTIONS SOUS SIQO 

  
La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le décret n° 2002-955 du 04 juillet 2002 modifié relatif aux compétences interdépartementales et 

interrégionales des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2004 relatif aux préfets coordonnateurs du massif des Alpes, du massif jurassien, 

du Massif central, du massif des Pyrénées et du massif vosgien ; 

 

Vu la convention particulière pour le massif central 2021-2027 entre l’État et les conseils régionaux ayant 

pour objet de décrire les modalités de mise en œuvre et de financement des mesures bénéficiant de crédits 

en provenance du Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire ; 

 

Vu l’annexe technique à la convention particulière pour le massif central 2021-2027 susvisée ; 
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Sur la proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE 
Article 1er : Objet 

Le présent arrêté a pour objet de fixer, pour l’État, les modalités d’intervention des crédits du Ministère 

en charge de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire relatifs à la sous action 24-11 du BOP 149 

intitulée CPIER. Il est publié sur le site internet de la DRAAF. 

 

Article 2 : Modalités d’intervention 

Les conditions d’éligibilité, les critères de sélection, les modalités financières d’intervention et les 

engagements demandés au bénéficiaire sont précisés dans l’annexe au présent arrêté. Celle-ci constitue 

une pièce contractuelle. 

 

Article 3 : Attribution des aides 

L’attribution des aides de l’État et la répartition des crédits d’État associés sont assurées par la Préfète de 

région, préfète coordonnatrice du Massif central, après avis de la DRAAF. 

 

Article 4 : Litiges 

Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui peuvent s'exercer dans un délai de 2 mois, le présent arrêté 

peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans 

un délai de 2 mois à compter de la notification de sa publication. 

 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à 

partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Exécution 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de 

l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fabienne BUCCIO 


